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S o m m a i r e

SURVEILLANCE DES CONGLOMERATS FINANCIERS

Loi du 5 novembre 2006 relative à la surveillance des conglomérats financiers, portant
1. transposition dans la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier et dans la loi

modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances de la directive 2002/87/CE du
Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2002 relative à la surveillance
complémentaire des établissements de crédit, des entreprises d'assurance et des
entreprises d'investissement appartenant à un conglomérat financier, et modifiant les
directives 73/239/CEE, 79/267/CEE, 92/49/CEE, 92/96/CEE, 93/6/CEE et 93/22/CEE du Conseil
et les directives 98/78/CE et 2000/12/CE du Parlement européen et du Conseil;

2. modification
de la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances;
de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 3394
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